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Dispositif de répit

Plan d’accèsPlan d’accès  

Le dispositif de répit est implanté à
Saint-Rémy au sein de l'IME Orbize.

UN IME OUVERT 365
JOURS PAR AN !



A qui s’adresse le dispositif ?A qui s’adresse le dispositif ?
Dispositif à destination d'enfants-
adolescents, présentant un handicap reconnu
par une notification CDAPH en établissement
ou service médico-social, pour lesquels
s’exprime :

Soit une prise de distance avec leur
environnement habituel (famille, structure
d’accueil, lieu de scolarisation) et un
accompagnement spécifique,
Soit un besoin de répit sur des temps
courts (journée) ou plus longs pour les
familles, proches aidants, assistants
familiaux, …
Soit encore des temps d’apaisement ou
de ressourcement en dehors des
périodes de scolarisation

Équipe professionnelleÉquipe professionnelle

Elle est composée de 2 éducateurs spécialisés
et de 2 aides médicopsychologiques.

Les autres professionnels de l’IME Orbize
pourront être mobilisés de façon très
ponctuelle pour des besoins spécifiques et de
façon limitée.
 (infirmier, neuropsychologue, psychologue, …)

Dans tous les cas prévoir une anticipation la
plus large possible !
Dans les jours précédant l’admission effective,
ou au moment même de l’admission, un
document individuel d’accompagnement est
signé par les différentes parties.

Modalité d’accueilModalité d’accueil
En journée ou demi-journée, en semaine et/ou
en week-end, y compris pendant les congés
scolaires dans la limite de 90 jours par an sous
formes modulaires et souples proposant des
activités et des actions d’accompagnement
diversifiées.
En complément, des actions en direction des
familles ou des aidants pourront être
envisagées.

La demande émane de la famille ou de
l’établissement demandeur en réponse aux
critères d’admissibilité présentés ci-dessus
(répit, prise de distance, apaisement, …), par
mail ou échange téléphonique.
Elle est ensuite complétée via un formulaire
de saisine transmis par l’établissement,
précisant le motif de la sollicitation, la nature
du besoin en termes de durée et de modalités
d’accueil, ainsi que la période souhaitée.
À réception du formulaire complété,
l’établissement reprend contact pour
envisager les modalités concrètes et
proposer un rendez-vous à domicile ou sein
de l’établissement demandeur, afin de
prendre connaissance des besoins de l'enfant
ou du jeune ainsi que de ses habitudes de vie.

Procédure d’admissionProcédure d’admission

Transports et financementTransports et financement

Les transports aller-et-retour sont à la charge
des familles ou des établissements sollicitant le
dispositif. De façon exceptionnelle et sur
justification, les professionnels du dispositif
pourront se charger de certains trajets, en
tout état de cause pour des situations limitées
à l’agglomération chalonnaise (environ 10 km).
À l'issue de l'accompagnement, un temps de
rencontre avec les professionnels permettra
d'échanger sur le déroulement et le contenu de
la journée.

Le financement du dispositif est assuré à
100% par les caisses d’Assurance Maladie
via la dotation accordée à l’établissement
par l’ARS. Aucun reste à charge pour les
bénéficiaires.


